ANM - RVA 2005

Intervention de monsieur Bernard Dreyfus, délégué du Médiateur de la République sur le rôle du médiateur et les raisons de leur présence à ce RVA

I – LE MEDIATEUR DE LA REPUBLIQUE

1 – MISSIONS

· régler les situations individuelles nées de dysfonctionnements des services publics

· faire des recommandations en équité aux services d’état concernés lorsque certaines situations ne trouvent pas de règlements du fait de la confrontation de textes ou de leur absence.

· proposer des réformes

· participer à l’harmonisation de positions européennes et internationales grâce à sa qualité de membre de le Commission des Droits de l’Homme et à son appartenance à un certain nombre d’instances européennes et internationales

2 – MOYENS

· 98 agents de divers services publics mis à disposition

· 300 délégués départementaux, agents territoriaux bénévoles nommés après formation et assurant des permanences

3 – ACTIONS & RESULTATS

· traitement de 55 à 60 000 dossiers par an

· recommandations du Médiateur de la république suivies dans 88% des cas

· sur 48 propositions de réforme en un an, 40 ont été adoptées (chiffre supérieur aux réformes obtenues par Monsieur Delevoye en deux années d’exercice comme Ministre de la Réforme !)

II – RAISONS DE SA PARTICIPATION AU RVA DE L’ANM

1 – Nous considérons que l’offre de médiation doit être développée dans notre société où prime l’individualisme, le repli sur soi et le refus d’un certain ordre établi.

2 – Nous sommes inquiets de la banalisation du mot « médiation » et prêts en conséquence à encourager toutes les initiatives de réflexion sur les pratiques, destinées à faire mieux comprendre le concept et poussant à la formation.

3 – Nous entendons suivre le projet de directive sur la médiation en matière de conflits commerciaux, aboutissement d’un livre vert puis blanc sur la médiation au niveau européen, considérant que la frontière entre le service public et le service public marchand n’est pas toujours fermée.

4 – Nous sommes naturellement concerné par la formation, celle de nos délégués et encouragés par la directive européenne indiquant que la formation doit être nécessaire.

Pour toutes ces raisons, le médiateur de la République suivra avec intérêt les travaux de l’ANM consacrés à la formation ainsi qu’aux échanges de bonnes pratiques.

